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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-1239

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 25-1239

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-140962

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Nîmes (30)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21300189400012N° National d'identification : 
Nîmes Cedex 9Ville : 

30947Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction d'un ferme Ecole lots 3 et 14 (relance) et lot 15Intitulé du marché : 
45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Dans le cadre du NPNRU de Pissevin, l'urbaniste Marguerites Description succincte du marché : 

missionné par la Ville de Nîmes modifie l'aménagement du quartier. L'actuelle ferme école doit être 
déplacée dans la pinède de quelques dizaines de mètres. Les marchés de travaux afférents à cette 
opération consistent à créer ce nouvel équipement et à le faire évoluer selon les besoins actuels de la 
direction de l'éducation. L'accès au site provisoire (phase chantier) puis définitif (après chantier) est 
du ressort du service Espace Public de la même direction (Etudes et Projets). Le Permis de Construire a 
été obtenu en décembre 2023 pour ce projet et le recours aux tiers est purgé .Nous sommes soumis à 
une autorisation environnementale délivrée par l'état qui concerne l'ensemble du quartier Pissevin 
dans le cadre de l'ANRU. De ce fait, un suivi et des préconisations environnementales seront délivrés 
par un bureau d'études environnementales en contrat avec la ville. Ces contraintes seront à intégrer 
aux différents marchés de travaux. La présente consultation concerne : - La relance du lot n°03 - 
Charpente - Couverture - Pergolas relative la construction d'une Ferme Ecole, ce lot ayant été déclaré 
sans suite dans le cadre d'une procédure de passation précédente (24T010DB). - Le lot 14 - Espaces 
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verts, qui est en partie la relance du lot 14 VRD - Paysages de la procédure initiale (24T010DB) - Le lot 
15 - Habillage Pierre Dans le cadre de cette consultation, la ville de Nîmes agit en tant que pouvoir 
adjudicateur.

Les critères d'attribution sont définis dans le règlement de la consultation.Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La présente modification concerne la Section 3 "Procédure" et la date limite de réception des 
plis. La date et heure limite de reception des plis est reportée au 30/01/2025 à 12h00

07/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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